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RAPPORTS DE LA MISSION DES ?JA'l'ION'S UNIES E!~ AI\'RIQTJ'"E ORIENTA1.:2'.!; 

T).NGA!f.C.:KA (T/218, Ti218/Corr. l)~ 

Le PRESIDENT (interprétation de l ' anglais) : 

La sJance du Conseil eat ouverte. 

Avant d'ouvrir les débats, j'aimerais e.:\~l:;-?:?:' 

l'attention des rœmbres du Conseil sur le fait qu'en raison du 

tœ.uvais te!rips, les Services g~néraux noua ont dem.a:idé de lfi:,érer 

le plus grand nombre possible de mem,~res du Secrétariat vers 

16 hAures,, 

La sécurité personnelle des membres du Secrétariat 

se trouve d.onc entre les mains du Conseil et je demande 

à ses meru~res de se montrer r,l.ainsde prévenance pour le 

Secrétariat qui a travaillé pour nous pendant tant do semaines 

et sans éparg:,.1er sa peine. 

"Te comprenéls bien entendu que le Conseil eoi t 

anxieux de poursuivre ses travaux ot jei;oposa donc que 

nous essayions de réaliser notre programme en ne.us efforqa.'1.t 

rJduiro la longt~eu.r de nos intel'·.,entions., 

L'ordre du jour de notre séance comporte J..a discussion 

du re.pport de la mission de visite au Ta.-iganyika ... 

Je rappelle qu'à. la fin cle not:..~e dernière séance, 

deux suggestions avaient été présentées m'lis je ne pense pas 

g_uteD.es aient été confirmées par des -p~·o110.s~.tione i:6-rmelles., 

M. GAF'\.KE.\U (France) C'est une proposition 

formelle de na partn 

M. SOLDATOV (Union des Rép~bligues socialistes 

soviétiq_u~s) (interprétation du russe) : Q.~and aurcns-nous la 

possibilité de termir~cr la discussion des q11es-t.ions en ccurs 

concernar.t lo rappoTt è.e la miMicn de 'ViBite au Tanganyika? 

On nous propose maintenant, contrairemejt à la procédu:ce 

que nous avions adoptée, d'ajourner cet e4e~1en jusqutà notre 

prochaine session, on propose en d 'aut:::-es termez <'i.e uenil'èr,~,snd.re 

cet examen qu'au cours de la prochaine session~ alors que 

noua n'avons même pas, au cours de la présente session, ou la 

possibilité ae poser toutes les questions soulevées pe.r le rap1)ort 

et d.e musprononcer a1.:.r les conclusions de ce rapport. 

Allons-nous noua r efuser à appliquer notre propre 

décision, que noue avions adoptée à la quite de le propOG±t1.on 

faite par le :représentant des Etats-Unis'? 
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Le PR~IDEl'J'.r (interp'.'.:'étatio:i. d.e l. ~angle.i s) ~ 

Le Conseil a consacré deux jo~rs à ces quêstion::i en proftta.r.t 

de la pl'.·ésence parmi nous de Sir George Sari.d fo::-d. 

Le Conseil htignoro pas que Si'!' Geor ge .Sa.nd:forµ. est 

rentré en Angleterre et je ne s~is pas si l e r evréeentant 

Sl)éc ial de 1 1 Autorité admini strante ·serait p:rêt à répcnô.ï•o 

à d'autres questions. 

Il me semble qu t en ce qui concerne les questions 

à 9oser sur le rapport, le Conseil y a déjà consacré suffisamment 

d.e temps et je désira rappeler aux meir:bres du Conseil que 

l o:i:-sque le Conseil a pris la décision d'étudi er ce rapp01t 

au cours de la présente session, il avait été bien entendu 

que le Conse i l ne devrait pas nécessairement pr endre des . 

décisions dé:finiti.-res à so:i sujet. 

Le r0préoente.nt de la F:rance vi ent è.e noua ih:fo:rmer 

qu t il proposait fo:rm.ellement • le ren-voi à la prochaine eeaei on 

des conclusions du C~nseil. 

Il atagit donc atv.ne proposition fo:rmBlle sur la4uelle, 

confornén:e:it à not~e règlement intéri eui; chaque menfüre du 

Conseil a la posslbilité d texprimer son point de "'T>le.-
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Ho GA?..!,.u;AU (Frœ1ce) ï 
Je _''F,udrais r>ré\';iser ma position en que.lqu.es m:,ts., 

Ci .1.7 ai deI!!D:1.d.é J.. 1 ujou::-;:iement à là :procho.i."13 sessioZJ. <l.e J.. 1 exa::n.e:t'. 

défi:!J.Hif du rapport de le. nùss:i,on de visi'l,e cm1.ccrno.n·i., le T.:1:-.ganyilm, 

c 1est parce que u.110 décision mwJ.ogue c.vo.it été prtie à 1 1 ég2.11 d du xc:;

port de l é mission ~ur le Runnd~-Urundio 

Le rcisoz:,.s sont les m~mes g c I est que les deux ::-eprése::itonts des 
i : • 

deux Puissc.nces chargées de 1 1n.dministrc.tion ont , l ' un et l]aut1..,e, fait 

pc.rt C?.U Cqnseil de leur désir d 'nYoir _l.o te:a!ps de présen·i.,e:;;- les obser

ve.tians éventuelles des c.çlministr{'..t ions des deux Territoires en ques

tion. 

Cette requ'ê'i.o, présentée pcr .H,, Byckrn.::ms, c. été acceptée pnr le • 

Co~eil et l e décision défintti ve • co:o.ce:..•nunt le r npport sur. le Runnd.c.

Ur-:i..~di n été remise à la prochaine sessiono 

Jo demcna.e simplement que lu m~me faveur soit nccordée ~u re:pré

sentant de la Grc.nde-Bretngneo 

Ceci dit, jo voudreis bien ,~éciser u,~ cutre point : c'est que je 

souhnite que le Conseil ~e f nsse pus de confusion entre 1 1exnnen du 

rapport de lu mission de visite et les pétitior.so C1est pou::i'.' cette rai-

son que lorsque lu délégc.tion des Philippinef n ~résenté une résol~-

tion d'ordre générc.l à l'occasion cles :pétitions concer:.œnt le F.u.~ndo.

Urunii, j 1ni formulé le. même objection que celle que j I é11once runir.te-

t ' t ' l I dr ' ' l • t d"" "", mi..."l , a av.voir que cet e reso ut ion d or e ge~ero. c.ure.:i. u. e ,:,l'e 

prise l.orsqu 1on e::i. vie;.:i.dru à déte::i'.'miner les décisions du Co::i.seil en ce 

q_ui co:icerne le rappo;-t sur lu mission de visite nu RuG11dn-Urundi o 

Je :pense donc qu 1o.ucune résolution ne devrcit ê·;,re p::i'.'ise à présent 

qui soit une sui te à nos discuss ious concernant le rc._pport ,i..J l.o. :mis

sit.:;n • 

Mc.is nons allons nnin·"'eno.nt exn:min~::· l es pétitions concer:cn.u le 

To.:o~yilm et le représentnn è..e la Gronde-B:.:-eto.gr-.e r..ous n dit q_u 1 e~ 

ce qui concerne les péti tiens, il étui t prêt à en discrœr complètenent 

parce qu'il nvo.it e:!l.tre les :mains tous les éléments nécessaires :pcùr 

lui permettro de ~ous fa.ire part des vues de son Gouver~emento 

Il est do~c possible de prendre des résolutions à l'égo.~d de 

cune de~ pétitions , s 1il y o. lieu, mais je ne voudrais pns - et je 

cho.-

pense que le Conseil sera de mon nvis - confondre les résolutions se 

référa.nt à des pétitions et les résolutions qui seraient prisas ulté

rieureoo:ut po.r le Conseil en ce qui concerne l.e rcppor t de ln miss;.o~ 

de visiteo 

C~ sont deux choses tout à fait différentes et qu'à mou o.vis , il 

est essentiel de ne po.s confondre~ 

Voilà _pou,1•quoi je propose que soit cjou:rnée lo. discnsoion dé:fini tin 

concernr,..nt le rapport de J..u mission de visite sur le To.ngn..~yiku 0 
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Pm· co~t::-e ~ r;i .1$ c.-,·~.seil estime qu: il. y a e.as r§eo:l:utim;-.s à 

:pre1.1d:re à l 1éga.rd d~ telle o,t tells :pétitio::l, ;ious :p:::.:-a:D.fu:·o:i.g ces 

réso.l":.ltio:::!s o 

Ce son.t deu_x c~osos tôut-à.;..fo.i t di:fféranteso 

Je r c?10J.J..e ~u~, par ezè~ple, l'année dornière, lorsque noua avons 

:..~eçu la. J.)éti tio:-i des E vés j • nous o.vone t:rc.i té cett e questio::i. à fo'.P.o.; 

nous cvor.s co:;:1voqu.é t'.ll représentont des E ,.,- éà 7 puisç::;.,e lea E ·i.: ét; n·-.ro.ie:n.t 

de~da à 'être entend11S et no-:is â:vons pris -c..ne • résolut io:-1 très in..tpo:-.. .. -

. tcn-;:,e à lsur- p.ï:o:poso 

Il n'y a pes de ra.isc:1. pour qu1une pétitic~ QÙelconque ne soit pa.s 

tru1t6o è.e la. m'ê.me :fa.ço:n.o M:i.ia ceci. est i:a.dé::;>~nd.o.nt, ja le :r.-épète,du 

rup]ort de la rrissio:i. de visit e. 

Voilà le se~s de m propositio~. -

LE Pro-SI~iT ( interpréta.tien d.e 1 =nnglo.is ) : Aux te:-:meo de 

notre règlem3~t intérieur, ln motio~ d. 1a.journe~e::it à p~ioritéo 

M,. SOL::)A.TOY (U:nip::i. d.es . Ré:pu"bliqt'.es soc in.listes f!OViétiqass) 

(i~te~~rétnt icn du russe) g Je désire, p~éc1sérae:-:it7 p~ondY.e la pnrole 

su.'t' lJ. quostiœ1 de :p:::-àcédu.reo 

Ccrr~10 vous vous le rappellerez, ln question du ~a,port su.:r le 

?.uo.nd.o.-Uru!:l.d.i a ét é tre.nchée de J..n. .mauière suJ.ve.nte: to':lt dta"bo~d, le 

Co~3eil n exnm.iné le ro.pp0rt d.e ln mission de visite sur le B~onQe

lT:.rundi; à l o. suite de l'ex~en. de ca r o.p:por"t:, certains r e:p:rése::ltonts 

0~t e~ l!i:r.o.,ressiou qu 1il convenait dîo.Jo;x...uer 1D. disc~nsio~ ~éfini

tive e·è _ les décisions éventuelles ,jusqu~à .ln :proc:w.ine sessicv.,, 

Cette o~iuion résultnit de l 1exœuen du xapport~ 

S'u'bsêqu.e:rr:rment , cette opinion f'ut :p:::-éser.tét,) souFJ f'orme de :p:::-opc,si-

tü'•:"!.; celle-ci fut, ainsi que vous vu..1.s en r 0.p9ellerez; scn_-r.aisè à un 

vcte., 

Seuls _ quelq~es représenter.ta ont eu l'occasion de_f cire de nrè
vas T0mt!.rques sur tel ou tel. aspect du rapport sotutis à 1:eY.nme:n. <iu 

Conrieil.c lar conséqa.e:i.t? a1.,-..cw.e disc1:ssion u 1n eu lieue 

Il est possib:ie cepen.dnnt q::.:.e de .l.~avis unoni..-r.e deo me:11brea du 

Conseil, il scit possible de prenire déjà dAs décisio~s, ni2~ des 

clé~isic-ns définitives; i:i.. se peut égul.ement que certains membres _du 

Cc~irnil soz·cn.t e:.-i :fuv:=mr de itajo!ll';:).-Smc::rt de 1 1exC1:lïen du. rapport, p::)'tl!' 

telle eu tel.le co:usidéro.tic:u et p:ropose ..... ont de rer:,sttre ,J..œd~foisions à 
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Selon l'ordre admis de totre pro0édure, n.ous devo:~s, _e::.1 premier 

lieu, poursuivre l'examen du rapp~rt sru:- le Tru1gc~yika, écouter les 

.obser-vn.tions que les membres -du Cense il pourraient présenter et,, . en

sui te, déterminer s 111 corrrient ou non d 1ajourner o 

Au miliEl_U de l t e:xron.en du r apport sur la Tanganyika., l)C>'J.:l' d.ss 

raisons incompréhensibles, nous prendrions t4~e décision, non moins 

i!lcor.préhensible Jl : Moi je ne <?é:œ.prend.s pas~ 

Ciest pour cette r aison que je vous de:rcn.nde ~ ~u 1o.ll~ns-~ous 

faire ? Est-,ce • qu t à tout insta._Tl.t, nous allo~s rapporter :c.os décisio::1.0 

anté.rieu~es et e~ prendre de nouvelles? Il me semble que cette !11.D.

nière de travnili.er n'est pc.s très efficace, 

LE PR.."P'SIDE.!'lT (interprétation de l 1nnglo.is) g Je a.ési~e 

pr~ciszr, en ce qui me conc~rï.1e, qu1u..~e fois uue pr~c.éd~~e udoptée 7 

ja n'ép~cuve guère le désir de m•e~ éca~tero 1bis~ selon mou cpi

nic.:1, nous ne nous sol!".mes pas écartés de la procédu:e o.doptéeo 

!fous avor.s posé des q_uestions, des obseryatior.s o.nt été fo.i-tes$ 

Si le Conseil est d 1avis qu1il convient de discute~ ~lu9 à fond 

certui:ies parties di.i !u_pport o.v-ruit d I entre:p:,,:,endre la. disc-:1s sion 

gé:!iérnJ.e, cette fo.ço!l. de fo.ire serait par:fo.ite:ue::it admissible·; 

au.,-c • ter...:ües m31!J.es de la procédure que ncus avons décidé d 1o.p:pli-

Dfu..7. o:~tre c'cité, le représentc..nt de ln France n l)O.rfui teznen.t 

le d:roi t de p;:-o:pC'se:r sn : _· mèticn, étant clo:r...r..é qu I il est o.rri vé à 

ln conclus-ion qu 1 a.ucu.ne discussion 1.ù.térieure ne pot.rra. êt;:re uti

le et que, par 0onsé~uent, il désire renvoyer 1 1e~se~~le da ·10. 

question, to~t aussi bie~ que les conclusions finales, à la pro-, 

chaine sessiono Cette motion est paxfo.itement régulière, aux ter:nes 

de _notre règleme:::.t intérieur., 

En fait, aux termes de 1 10.rticle 56 de notre règlement iilté

vimir, ULe telle :proposition o. priorité et 10s re:présentcnts pe,::,

· vent en discutero 

Le Conseil ne s 1 est donc pas écarté de ses règles dJ pz·océdm:-è .. 

_Mo IüC.KMAIŒ (:Belgique) : J 1oi eu l 'hœ.meur de faire !)o:rtie 

d'une mission qui s ' est r endue pom- le compte du Conseil de tutelle 

à Samoa. 

Mon désir le plus vif, _ à :mon retour - et ceux des membres qui 

siégeoier.t à cotte époque pou...-rcnt s 1en souvenir - était que le 

Conseil n'approuve pas les conclusions de ln :m.issio~ de visite, 
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;::;.ais qu 1 il an. :i-.,re.:.:ie si!nplew.snt acte E, t J.es t:rc.ns:rr,;;:t.te eu Gr-·~ve:r·:o.eaent 

de ln Nç,,1ve.lJ.9-.?,éJ.a...-id.e o 

Je ne p0nvais évideœn.ent pas voter co.:itre l'c.pprobation de cas 

concl1tf;iœ:1.s i druJ..s le·,x::·s grancles 1.i.gn.es., :pa:r le Conseil .. 1.10.is j 1 estu=:i 

q_u • il n î appartient pus au Co!l.Beil , q_u I il nt est pas o:ppo~tu:;1 que :0 

Cense il px·enue uu.e D:tti tuè.e nette et fasse siennes toutes ).5s c,~,:-1clu

si0ns da la mission de visiteo 

Une r.lission d9 visite, à !!10~ se:nB,'ne peut avoir 

PlJ,issi:oce chnrgée de 1 1adJ::J.iniatration, e~ invitant celle-ci à en te

l:ir compte., dans toute la mesv=e du possibleo 

En ce qui me conc~:rne, sur bien des points, j 1ai l'irrt.?rossioJ.1. 

que la missicu de visite a rciso:..i., • .Te auis disposé à dire que je 

crois qu'elle n raison, mais je ~e prend.roi pas la respo~o..bilité, 

~i qui n 1ci pna été sur pJace, qui n 1ci pc.s vu ce que le ~issio~ a 

vu , de dire que ,je fais nüer.nas to·utes ses conclusions 

In seule chose que je puisse fn]..:re, à J.!égard d.e ce ::·up:port è.e 

la mission de î'j si to, c 1 est de dire : voilà un rcp:i;icrt qui a été 

fcit pc.r des gens intelligents, pnr des gBns conscie~cieux et par 

des g e P. s truvaillaurs. Ils ont passé u.a certain r..oli:bre de semi!1es 

dQ...--is le Te::.~ritoire; ils ont rectieilli une docu.11;::mtation nbondante,; 

ils ont e::itendu beaucoup de personnes et ils sO:..1.t a...---rittés à des cçn .. 

clv.sions., Ces cŒ1.clusions J!l.érit~~t., é,"id.e~~ent, lu :p.:.:u.s ~~cr.de ntte,.L

tion de ln pa:rt des Autorités 1oculesô 

Quc..."lt à dire q_ue ~1e serais disposé à les faire !!ô.e.o:les, Je n 1 en 

suis rieno Il est t:!'.'ès possible que si j 1c.vnis f'uit pc.rtie de le. n.is

sim de visite, je serais a...~•ivé c.ux r:1êr:i.as conclusions qu.1elle.i, mc.ia 

il m'est impossible dîen Juger~ 

; 
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Tout ce ~ue je puis fnj_re, cfest -de dire à lfAürr.inistrntio~; 

·-vo:l.lv. des cor.clusions prises par des gans_ f:l6risu...-c; tenez-e:i ce,;:.ipte; 

faites ce qutils vous suggèrent de fnire, ou,si voua estimez que celc. 

n 1est pos possible , dites-nous pourquoi. 

A mono.vis, c'est lo. seule chose que nous puiseions fuire o.~ 

sujet du rcpport de l o. missio~ de visite. 

:Rien d.n..--is lo. Oho.rte ou fulns notre régJ.ement ne nous oblige ô. 

fr.ire un rapport, ni ~ dire :;;:;,. noùs faisons nôtre chacune des co"U.

clusions de ce rapport de le. mission d.e visite. 

Si le Conseil était d'accord cvec moi, en pourrait en finir 

:imméd.itètemeilt, et re.:i_vo;p3r 19 rapport ~ le. Puisso.nce ndm.nis-trnr4te, 

o. pz-obc.b:eme:it C:.éjè. pris des décisicn.s s.ur certo.i:-is pc:!.nts pcui~ se 

co!ûo~r nu::~ r0commnndn:tions de le. missio:i de visite. 

Pcr co.4tre, si le Conseil estime devoir absolument juger chc.c~e 

des reco,rr,:;umè:.c.tio:is ou des propositions fc.ites pa.r la m..1.ssio!'l d.e visite 

je d.eclnra, pour Ill.:l po.rt, n ~tre pc..s en possession d'un dossier com:plei; 

L ..... ,,_ , f , . • ' e·1;, e_,1•0 pnr co11sequent clo.ns 1 impossi1)il:!.te a'!)solue d•crrive:..~ o. u:ne 

conclusion. 

AYc.r:.t de faire r.ûennes les conclusions de la mission de v~.sit-e, 

j9 dée:ire absolument sa.voir si, éventuelJ.ement, la. Pm,_ssc..'1.ce o.dmüüs-~ 

t-rnnte ndes objections à fo.ire. Je ne .sais pa.s q_uelles pourrc.ient 

être ces o::ijectio:ns, mcis il m'est impQss:!.'l.Jle de -cràncher lo. question 

avant de· les co:l.no.1tre. Je crois que cal'i-!,;:.;. uttj_-i;u.' .. e serc.it sage 

pour les autres mem"bres du Conseil également. 

Si no;is ne pouvons pc.s arriver à. des conclusions - et en ce qui 

me concerne, je suie convaincu que 1:._ous ne pourrons y o.rriYer - il 

est tout è. fuit inutile de prolonger cette discussion mc.intencnt, 

puisque celle--ci devra 'être reprise de to1.:.tes fc.çcne r,.ors de notr0 

Dons ces conditions, à moins que le ConseiJ. ne soit d'accord 

pour en finir en renvo:ra.nt simp!em~nt le ro.pport de ln :mission de 
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-vis:i. t.9 1 l' e.xanen et, o. la. consid.ération de la Pt.:.isF.:a."l.ce c.d.tci:n.istre.nte, 

M. SOLDATOV (Union üos B6pu1)1igy.es socialistbs soYiétiq_ues) 

(interyrétc.tion du russe): Je désire soulever un point d'o~dre. 

J 1aimerais a-roir quelques précisions. · Lorsque :10us avon."3 terminé 

l'ex.amen de cette q~estion au cours ê.e la. préc_éd.ente séa,,,11ce, je ~vei.:.s 

avais rappelé que j'étais dans la liste des personnes qui è.ev-n.ie:::t 

prendre la. parole sur le fond d.e la question, c.u cours de l a prochaine 

séance. Une propoeition formellè nous est n,.aint,2nnnt soumise, v isant 

1 terminer la dis~ussion de ce problème. Je voudrais savoir da..11s 

~uelle situation se trouvent ~n.inten6-nt les orateurs qui se sont fait 

lnscrl:i:.•e au cours d3 la séonce p1'.'écéd.e;1ts; auront- ils lu pcii::;si'!:>ili té 

nous vo;i;:!.t.;,:lB d 1abord ? J'c.imero.is que ceci soit précisé. 

Le PRESiillNT ( interprétation de l t c.nglais): J"e • pensais 

que les membres du Conseil qui ~va.ient des déclo.rntio~s dtord.~a gfnéral 

à fcire pourraient trouver 1tcccc.sion de le faire, mais j'ignorais 

à. ce mo:z.lent q,u 'une m.0tion f.o.:'IUelle de renvoi serait prése1~tée. 

Nous. v1:m.ons mn:tnte::i.ant dtêtre saisis de cette motion, et· aux t0J:-mes 

d.e l vn.r-ticl.e 56, toute motion en faveur ·d•un renvoi u p:dorité pour 

~tre soumise o.u vote. 

Par conséquent, si le Conseil décide, pcr son vote, de renvoyer 

cet exn.:nen à la :prochaine session, ceci im.1:>liquero. la cJ.3tu:ce automa-

ti<1ue du débet. 

M. SGLDATOV (Union des Républiques socia:i.istes soviétiquss); 

Jo veux at-t,irer votre attention sur lE:J fnit que jfcurc.is pu ins:!.ster, 

o.u. cours de :ta précédents séance, pour prendre la p:i.role imnédia te:r::.:ent; 

il n'y ava.it è. ce moment aucu.."le propasition formel"1.e visent è. la. cl"o-

tt~~:e à.es débats et è. l :o.Jv'n!'l'lBnent ju::::g_u 'à. :c pro-..;haine sessicn. 

C této.it seulement en rn.lson de l ' h~ur-e tardiYe que je n te.i pas c:~-1 

devoir insister pour pre!1clra J.o. parol e; j r c.i!llerc.:!.s que vous en tenicn 



corup'!;:> lcr,gg_ue vo:1s prendrez u:i.e décjs:lon; i'.!. :me s0ni:hle g_ue l'ion 

dovra.it tenir compt9 de ce fait do.na notre rJglem311t intérieur. 

Le PRESIDENT (interprétat:.;'.~u de lînnglnis); J'ai pris 

cela en considération, et je v~udrais d.e:mander e.u Conseil at1i est 

d 1c.cco::::-d _pour permettre au r<::;irésentant de ltunion soviétique· de 

faire ses observations géuéra!.es avn..•-:rt que la motion de renvoi 

ne soit soumise au vote. 

M. SOLDA2.'0V (Union des Répub+iques so:;ialietes sovi6tiques): 
- · ( interprétation du rnsse) • 

J9 ne d:nno:ide pas que l'on vote sur ce·tte proposition; jo clemanie 

seulem~mt des explications afin que l t ord!-e que nou1'! suivons soit 
, ,I 

precisa. 

On peu"t voter sur n 11:npo::::-te quelle proposi tic;i; cho.ot:.n da nü:1s 

l-3 comprend; mis il convient éLa. préciser l'ordre que 1 'o:i a.dop·ce 

dans U...'l ca.s aussi ccncrE:it que celui-ci. 

Le PRESIDE.ilr (interprétation de 1 1nnglais): Je n'ai pas 

demandé 'à ce que votre propos_iticn soit mise au vote; j 1ai demandé 

au C o:-:1seil de s'entendre av-ec moi pour qu-9 le représeµtcr..t de 1 ~Union 

soviétique, étc.nt donné ln répor.se que je l î .i ai donnée lo::::-.squ'il n 

demand6 la parole, à la fin de ln précédente séance, puisse feire 

mn.:.t.nt,onant sa déclm"o.tion, avant (lue lo. m:>tion ne soit sou.mi.se au vc"tao 

M. SOLDATOV (TJnion c':.es Républiques soc·fo.listes soviétlques;: 
tinterprétation du russe): 

Cela rev·ient pratiquement au mêm9; c'est une autre forme de vote. 

Le PIBSIIBNT ( interprétation de l'anglc.is): C 9est le moyen 

le plus facile qui st~ff're au Président d'agir en aorte è ce qu'il 

n'y ait pas d'objection à cette procédure. 

M. GARREAU (Fran~e): Je voudrais préciser que ce n'est 

pas :!Ilaintenant que J'ai formulé une résolution formelle, mcis lors 

de la sénnce d'hier soir. · Ce que j'ei présenté hier soir :~1étnit pas 

une suggestion, mais une résolution, et c 2est à l a suite de :mn. 

proposition formelle que le représentant de l'Union soViétique a exprhs 
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l'b d.és~_r de fai,:-e une è.écl13.r.c.tion, et cette de:"lllno.e a été :pcstér1e,;rce 

ti. le. présentation de ma resolution, 41.:.i ~tait forrual'.!..e, et qui n 'bt::t:1.t 

pas une simple suggestion. 

M. SOIJ)A'.I'OV (Union des :Républiques socia.listes soviétiques): 
. ( interprétat;i on du russe) 

Permettez-moi de donner un renseignc.~:.snt: Le représentant de la France 

n'a pas présenté de résolu.tian formelle, et c·eci ressort cl0.ir0ment de 

notre procès-verbal. Lorsg_ue le Président a demandé aux représentc.nts 

de la France et du Mexique s 1ils proposaient une résolution formelle 

qu I i 1s voudraient voir c.dopter à 1 t égc.rd du rappc,rt sur le Ruanda-Urundi 

ceci était postérieur à la demnnde du représentant de l 'Union soviétique 

visant non seulement è être inscrit dans la .l iste des orateurs, mais 

aussi à réserYor son droit d.e :prend'.i:'e la par.oie . 

De plus, le fait que le représent8Ilt de la Frcnce a d.it · aujourdrhuj 

quril présente sa proposition dfune manière formelle souligne une fois 

de plus que cette proposition n ravait pas été introduite formellement 

au cours de la séance précédente. 

Il faut tenir compte de ces faits. 

M. GAP.REAU (France) : Je voudrais demonder au Secrétariat 

de préciser ce point; je pense qu'il est aisé de déterminer, d ' après 

· 1e procès-verbal , si j 1ai fait ou non une proposition formel le 

antérieure à la ô.emonde du représentant de l'Union soviétique. 

Je pense qu'il n ' y a aucun doute l à -dessus; J'ai fait une proposition 

formelle, c ' etait une résolution et non pas une suggestion. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais):Je peux me 

souvenir que la suggestion de renvoyer les débats a été présentée 

avant que le représentant de l 'Union soviétique ait réservé son droit 

de parler. J 'ai demr..ndé alors s ' il s •agissuit d'une motion formelle 

et je dois dire que l e Président n'a pas entendu qu'il s'agissait 

d'une motion formelle, et c 1est al ors que j 1e.i dit que le représenta."'lt 

de l 'Union soviétique pouvait s ' expliquer sur le fond. Ce n'est ~u ' 

aujourd'hui que j ' entends qu'il s ' agissait d 1une motion formelle et 
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la si.tuc.tion m,3 f!erzb:J.e q_:ie'.:.::J,1.J.e peu a:nb~_gùe. 

Nîentond-:t."lt po.o d'objections, je ,;·ouùràis élemand.;)r uu :.:-eprésentant. 

de 1 1Unio~ soviétique de nous faire sa déclaration. · 

Sir Alo.."1 BUR..""l"S (Royaume-Uni) (!nterp:~·itation ds 1 1onglale}: 

Je ~e ferai pas d 1objectio~ à ce que le repr6sentnnt de l'Union ·so~ié~ 

t:tquo fasse oa déclaration et j 1espère que la Présidence me donner·a 

l'occasion d ' en faire de mâme quand le représe~tunt de l'Union sovi6-

tique aura terminé. 

Le PRESIDENT (inter-i2rétation de l'ar..glais): Je mten 

aouvie~drai. 
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M. SOLDATO-{ {Cnicn des Républiques socia2.istea eoviéti~·;es) 

( interprétation du russe) : Je me suis référé au r ~,gJ.em,:m'v intérieur 

i'l. cet égerd. 

Une décision unanime du Conseil vise à ajourner l ' examen de c0tte 

question jusqu ' à la prochaine session. Je ne suis pas de ceux qui se 

rendent coupables d'une infraction à une décision raisonnable , mais 

Je voudrais tout de même formuler certaines ?bjections . 

!fous pouvons maintenant examner la proposi tion de la France 

quant à son fond . 

Le PRESITIENT (interprétation de l'englais) : Je dois dire 

qt'3 je vouleie passer au vote, mai~ je crois comprar..dre que le rapré-

• scntant de 1 1Union soviétique insiste sur son droit de prendre lapa

role . Je suis tout pr~t à lui accorder ce droit . 

Me.is si Mo Soldatov me pose la qu0st:!.on préliminnire de savoir 

si le Coneen décide ou non de renvoyer la question, je st1is ob:!.igé 

de lui dire que je ne peux pas anticiper les dés i :-s du Com:eil en 

lui d:sant ce qù ' 11·en sera. 

M. SOLDATOV (Union des .R{,publiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : Je n'ai pas insisté sur mon droit a.e 

?rendra l a parole . J'ai précisé la prccédur9 que nous suivons. Cette 

Droc ESdure a été expliquée , clarifiée et je vous erv remercie. Meis _ 

je ne tiens pas à ~rendre la parole avant le vote sur le fond du ran

;ort . 

Le PRESIDENT(inter1Jrétation de l 1englais) : k . questioa 

me se~ble être assez claire ~our que la motion d :ajournement soit 

mise e.ux voix. 

Le représentant de la France a soumis la motion formelle que la 

discussion d~ rapport de la mission de visite sur le Tr nganyika soit 

re.1voyée jusqu I à l a prochaine sessicn. 

M. NORIF..GA (Vexique) (interprétation de 1 1~cp2gnol) : Je 

désire ~rendre la parole au sujet de la proposition de la déléGation 

française. 

Je voudrais préciser que ceci ne doit,en aucune mani~re, consti

tuer un l)récédent en ce qui concerne l'examen des ra)ports des missions··· 

de visite. 



Le F?.:ESIDE11T ( interprétation de 1 1 a:1gla:i.s) : Cec :i. ne cons

titua pas un .précédent qui -lie le Conseil; 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiquos) 

(inter~rétation du russe) Je voudrais •parler brièvement sur le 

fond de la proposition d.u· rspréseritant a.a la Francè visant à ajo't.1rnor 

. l 'sxa.men de cett0 question jusqu'à la p'rochaine s0ssion., 

Les objections do la déJ.égatibn de· l'Union aoviétique ae fond0nt 

sur les mêmes . éléments quo les objections que nous avions formulées 

contre l'ajournement de l ' examen du rapport de la mission de visite 

sur le Ruanda- Urundi. 

Les membres du Conseil se rappelleront les ·arguments que nous 

e.vons . avancés. Je ne ré9éterat.l. donc qu I uri ou deux facteurs tè'SSentieJ.s. 

Au cours de la séance précédente, l'opinion de certains membres 

était què ce·tte procédure consti tue.i t • un précédent ot pourrait ê't.re 

utilisée dans l'avenir pour ajourner l'examen des rapports des .mis

sions de visite· jusqu'à ce que l'on soit en poosession des oboerve.tion!3 

Q8 l !Auto~ité adminietrante . ;Aucune disposition <le la Charta des 

Netions Unies ni de notro règlement intérieur n'empécho le Conseil de 

tutelle de procéder à cet examen; avant d'avoir obtenu les retrk".rqusa 

d.e l'Autorité administrante . Le e:ituation est, donc tout a fa i t claire 

à ce oujet., 

En ce qui-. concerne le rapport de la mission de visite sur le 

Tnicanyika, et à la suite 'des réponses d.onnéea par le représentant 

spécinl,·par le représentant du Royaume- Unï ·et par le Président de 

la mission de visi'be, nous n'avons pas trouvé une seule quest:i.on em

pêchant le Conseil de tutelle de prendre une décision à l'égard de 

c~ ra:n:,ort . . 

Des questions ont été .posées, v-isant •à obtonir ces informations 

complémentaires sur certains problèmes, 1nElif} en aucune manière, elles 

ne peuvent nous empScher de prsndre un~ décision défini tive. 

De 1)lus, il faut remarquer que le Conseil de tu-telle n ' a pas pu 
éclaircir la situation suivante : y aura-t..;-il des obstacl:!!B (i'Ji :·mnpb'chent 

. le Conseil de prendre une décision définiti,re a·..ir ·1e rappo,;,•·l; ùe ::.a· ::iis

sion de viàite sur le Tanganyika, et pourquoi ? Lfi réponae est la 

suivante: cette situation résulte du fait qu'aucun membro du Conseil 

·n'a eu la possibilité de prendre la parole sur le fond. Nous ne 
A 

savons meroe r,as quel est le tablea.u qui se dégage de l 'exam~n détaillé 

de ce rapport. 
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P9.r consécmsnt, nous p.1·0nons une d.~cj aion ~ui n=ost pas motivé~o 

En tenant compte do tout<~s ceo consid.érstion'.31 la à.élé5at.ion 

soviétique se prononce, contre l ' ajournû;:oo=J; de 1 Yexanan ù.u rappor:; d0 

la m:i.soion de visite à la session prochaine d.u Conseil et elle i.ï.Giote 

9ou~ que ce rapport ooit examiné au cours de la ~résenta ssssion9 ou 

olua e:x:actemGnt que son e:-:amen soit poursuivi. 

L'argumentation avencée par la clélége.tion soviétiq1.:e en c~ qui 

concerne l 1exe.men du rapport de la roiosion de visit~ sur le Rua..11da

Urundi, s 1 a.p~liqus à la préaent9 question. J'e ne ferai don~ pas per

dre du tem;_)s au Conseil en la répétant maintenant~ 

Le EIBSIDEHT ( interpréte,ti on de 1 1 a!lglais) ~ E::i faiaa:it • 

cetto motion d'ajournement, le représentant de la Francs a donné con!!lla 

raison de sa proposition, l 1abscnce de ronseign.em·:mts de la part êl.o 

1 'Autorité c1.dr.lir..i strar'te. 

Je ne crois pas que le Conoe,il consii:lèrd que cola const,itue une 

rècle pour 1 1avènir en ce qui concerne l'examsn dé>s rapports das mis

sions de viai-te. 

Il est procédé_à un vote à main levée sur la motion atajou1~üc

~e!2_t p~éeentéc par le repr éaontant_de la France~ visant à re~voyer 

la discussi on <lu rapport de la mjssion da :iriaite s uJ? le Tanganyika 

jus~u'à la 'prochain~ session. 

Par 7 voix contre une, la motion d ' a,journemsnt est adoptée. 
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E;U1.ME:J DES FETIT'IO)!S E!'fùM!::m .. :'.!S DANS L 1ATu1ifXE A L l ()::1:YH:2 D0 JOUR. 

Pétition de 22 Shinyantsa Towm.::11p· Af:r.icains ('11/'J!E'J.1• 2/5J-lo 

Le PRESIDENT (Interprétat:ion de 1 1 a:r..glais)° : Maintenant}. 

nous pouvons passer à 1 1examen des ·pétitionse Un certain nom~re de 

celles-ci ?nt été reçues par la m:i.ssion de visite. 

La première :pétition que nous allons examiner eot celle provenant 

de 22 Africains de Shinyanga (T/PET~2/51). Dar.s cette péti~ion, les 

auteurs font une série de demandes v:isant à 1 1a.;nélioration des cond:!..:.. 

· .tions dans le Territoire et disent que la population a besoi~ d'une 

inc-truction plus élevée ainsi qu 1 un progr.ès est. nécessaire da:::1s les 

domaines économique et social • . Ils suggèrent que les Etats Me~b~es des 

Nations Unfos autorisent leurs citoyens à ouvrir des écoles dans le 

t9rritoire. 

Ils demandent en outre que, même ourla ba.s~ actuelle du niveau 

d 'éd,uco.t;ion., plus de pouvoir so:'it donné aux autorités :indigènes dans 

la 9onduite de leurs af.:faires. 

Ils déclarent également que les Africa:ins, dans l eur ensemble, et 

non :pas seule:ment quelq_ues U!lS d'entre eux, devraiAnt être consultés 
. . 

lo!cqu' il s'agit de questions visant l'administration du p_ays o 

En outre, ilo de:ma.nclent l'élévation du niveau de vie des Africains 

ainsi. que . son maintien _è.. un niveau plus élevé afin ne leur pennettre 

de se développer ~t ils réclament tine aide dans la co:istitution de 

sociétés coopératives. 

Ils déclarent en outre que les Africains devraient pouvoir e.chete!' 

des terrains à usage commercial dam: les v:Üleso Ils indiquent que lea 

Africains n'ont reçu pratiquement aucune partie des ressources miné ... 

ralcs. Ils dernnndent également la liberté de parole et lfabolition 

imnédiate de toute mesure discriminatoire. 

Sur cette pétition, la mission de visite a fait un certain nombre 

d'observations qui sont contenues aux pages 7 à 8 du texte anglais du 

rapport de la mission de visite (T/218, addol)~ Les observations de 

la mission de visite sont brièvement les suivantes : 

Les auteurs des pétitions demandent de plus €;7'ande0 facilités en 

Inatière d ' éducation et les déclarations générales de la mission de 

visite peuvent être trouvées dans le chapitre sur 1 1 i~.struction 

publique de · son rapport, .ainsi que dans le chapitre sur l'avancement 

éconor.i.ique sous les rubriques commerce et finance. 
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Er:. ce cp.1i con-~erne les autres questions sotüevées dans la péti•t:.on, 

la mission da visite renvoie aux chapitres c0rrespor.da:1l;s du Rapport, 

c~est-à-dire les chapHres sur le progrès politique et le p::.·ogrès éco

ncrnique . Quant à la question de savoir s ' il.îaut per~ettre aux Etats 

Nombres des Nations Un:;.es d ' autoriser leu::::-s nationaux à ouvrir un plus 

grand nomb~e d ' écoles dans le Territoire, la missio~ estiW$ que c'est 

l'autor·ité chàpgée <le l'administration qui doit examiner cette · g_uestion. 

En ce qui concerne la demande d'une plus grande liberté de parole, 

les observatior.s de la mission sont qu ' elle se rend compte des efforts 

déjà faits par l'edministratioJ?. ~1ans ce domaine, et qu ' elle espère voir 

pourouivis dans ce sens . 

Quant à la discrimination ri:i.ciale, la mission n'a pas eu le temps 

d'étudier cette question. Par conséquent, elle n'a pas d'observations 

à présenter. 

Puis-ie demander au représentant du Royauœe•-Uni de prése:1ter ses 

rc:::narques en tant. que représentant de l'autorité chargée de 1 1adminis

tration? 

Sir Alan BUPJIIS (Royaume.:.Uni) ( interprétation de l'anglais) : 

Le Gouvernement du Tanganyika effectue les -. dépenses nécessaires pour 

1 :éducation des indigènes dans le territoire jusqu ' à la limite extrême des 

ressou~ces financières dont il dispose. Il continuera à faire ainsi. 

J'espère que cela ira sous une forme cro:f.ssante. L' activitS missionne.ire 

dans le territoire et· le gouvernement seraient certainement prêts à 

examiner toute demande de l a part d'organisations internationales ou 

nationales composées de membres des Nations Unies tendant à établir des 

écoles sur le Territoire . à la conditfon que ces orga.--iisations soient 

disposées à observer les lois en vigueur sur les écoles et l ' instruc-

tion publique. Il y a en fait, sur de nombreux territoires britanniques, 

des missions qui ont un personne~ entièrement non-britannique . 

En ce qui concerne la question de représentation auprès du Gouver 

nement central, nous avons déjà demandé à l'Autorité chargée de 1 1admi

nistration de porter à huit le nombre de représentants indigènes au 

sein du Conseil. La pol itique générale du Gouvernement tend à augmenter 

le plus rapidement possible le nombre des représentants indigènes et 

locaux. 

Sir George Sandford a répondu à la question générale du dévelop

pement du commerce et de 1 1 industrie. · 
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Quant à la liberté de parole, je crois p01 .. :Yo::l.r dire que ce que 

les auteurs de la pétition demandent, c'est un plus grand no~bre de 

jou:maux. Tout le poss-ible est fajt pour l1i,,Ur accorder un meilleur 

-service de distribution de Journaux dans le territoire. 

En ce qui cqncerne la discriminatio::1 raciale, ctest un fait que 

certains hôtels du Territoire ne reçoivent que des Europée!1s. 

L'autorité chargée de l'administration est qp!,)osée au pri!lcipe d'une 

telle discrimination, mais puisque ces hôtels sont des p~opriétés 

privées, il est impossible de prendre des mesures dens ce domaine, 

du moins des meoures directes . 

La ·situation actuelle est expliquée :par le fait que tou't récen

ment, les niveaux d'hygiène étaient très différents entre les 

coillfilunautls européennes et les Africains les plus avancés. Le Gouze!'•• 

nemen-~ fait tout ce qu'il p.sut pm.:r lutter con~·e ces 'préjugés~ 

:~es Africe.ins augm,3ntent peu à peu leur niveau de vie et se rap:p:co

chent de celui des Eui•opaens. Mais 11 n'y à. pas de discriminatio:!l 

de la part des organes du Gouvernement. 

En ce qui concerne la discrimination danc les chemins de fe:.~, 

toute discrimination serait immédiatement portée~ 1tatte~tio~ du 

Gouvernemen~, si elle se produisait, Mais en tout cas, l'attention 

du Haut--Conm:.issaire sera at~irée sur cette question, afin que dans 

tout le système des chemins de fer africains, des incidents tels que 

ceux déœ-its dans cette pé-t;itfo:i ne se reproduisen"!; pase 
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d . , , . t . , , i , -"'' t qua ::ie:!.'t~ineo es E.Ut,;:.":'eS pa.:;1. 1.0:ns que :icus a ... J.0:1s e:r.:am ner se ::>:'-=-... e::::en 

à difféz-ents aspects du pr0gt•ès politique. Je ,01..c-:.rais è.e!:land.e~ quelle 

sera la pos-:tton du ConseiJ., en ce qui conoe:..":i:.e sa résolution~ si elle 

·recollllllande à l'Autoz-ité administ.-~·cnte ti~·,_qusment d.es questions isolées, 

en matière de pxogrès politique. 

Je me dernun<J.e s 11 l ne serait pas préi'éreblè cl 'adopter u...--ie résolutio. 

générale su:r les aspects du p:;."ogrès politique que le Conseil ostime 

illlJ.)o:rtant de soUIJettre à l'Autorité ad.ministranteo Je c1•ois g_ue oert~in. 

des in:for:rna-hions que · nous a données Sir Al.an Burns ont une vs.leur au 

point d.e vue politiqua et permettent de répon:li•e à ls :pétition en doml':'., 

des i:i.dications quant aux intentions de J. 'Autorité a.d_'ilinistrante, e:1 

vue d'éliminer ce:::-tains aspects négatifs de cette ~uestiono 

Mais" di•u~,e façon cormrète, Je pro:pose que l 1 on tienne co::npte 

de ces ir.dicstions et .que l'on continue à exam.t:ne~ l'3s au-:;i~es p::."o:pcsi~1• 

Nous :;;>61.1!"':-..~-ion0 e.r.l:'ive:..•, ensuite, à une :..•ésol'-lt-!.on géné:cale sur :i.e prog:,:

politiqueo 

Le P-2.ESIDE!{T ( interpretat!on de 1 1angl~ia): Le rep!'éeeut;a::.t 

du Me:cique veut-il p!'.'ésenter una telle pi"oposition ? 

M, ~DRIEGA (Mexique) (inte~->p:'.'etetion de l 1 espagnol) : Mon iùée 

est que, une fo"ls g_ui3 nous aurons exaiëiné les autres pétitions et que 

nous au:."ons or1tendu los o·oservat ions que fe:::•ont les rep~ése::itants des 

Auto!'ités a81Jinist:;:,antes sur ces pétitièms, nous pou'!:'"~ons étudier-: 

quelles sont leo euggestiOllS ou reoollli."l!.'l.nde.tioris que le Conseil p01.~

rait f.:!1.:::-e à 1·1Autorfté ad.mlnist~ante sur ce poi:.t pE.rticulier, 

Je orois qu ' il y aura au moins un':l dizaine de points que nous 

pour:cions t:lre:::- à.u rapport è.e 19. mission de vioito, no:-J. pas dans le 

texte .m~mP-: n.:i. is sous la for.me· d I u.., texte du Conseil, po'..l:r les sou

mett~e à l'Auto~ité administrante, eux flns d'examen et de décision, 

Le PRES~ENT (interpl"etation de l'anglais) : En attendant 

une telle action de la part du Conseil, Je voudrais Ûi?e que, pou.:.· le 

moment, le Conseil désire qu'il soit r-épondu à l 'auteùr de la :pétition 

dans le sens où l'on a répondu aux pétitions précédentes, c'est-à-dire 

en disant que 1es points soulevés d3ns cette pétition ont été discutés 

par l e Conseil et que l'A~to~ité administrante a présenté un ce~tain 

nombre d'observations qui pou..~aient être communiquées aux pétitionn~ir 

Seriez- vous d 'accord avec cette façon de procéder? 

.......... 



.. 32 - rp 'r~r 1 ~ ... -/ Ve-JI 

M~ - HJIUSG.I\ (Ma~ig_u0) (ir.terpr8tatio.n de Iiespt1gnol -) : ;_re suis 

d' Z,f;~ord avec ·vbus, Monsieur le Présidont~:n:ais il ·rr:e semble q_ue la ré

solution du Conseil aurait plus de ,raleur pYâti~ue et nous serait plus 

utile, si le Conseil ad.optait cj_uelques- unes .. des conclusions qui se 

troùve~t au docu:nent T/218. 11 me semble qu'ainsi, nous pourrions exa

miner lesquelles de ces résolutions ·sont e.ppi:i.cableo au è.évelop:i;>e.ma:1t 

politique générale 

Le PBESIDE.i""'JT ( interp:,1 ete. t fon de l'anglais) Si le Conseil 

adopte· cette ,~oposition,cette résolutiGn pour.~a servir co:œne •r-ép0nse 

à la pétition mais, en attend.ant, la r,fponse eore.it faite d.sns la senD 

que J,'ai indiquéo 

M., SAYBE (Etats-Unis d 1Amér:.que) (interp:retutionèô l 1nngl~i;;) 

Je n9 suis pas .tout à fait ce~.•te.ind. 1aYoir bien oo.!i!pI'is la proposH:l.on 

du :rep:r-ésenta~t du Mexiqueo 

Elle me semble cor,.for.me à. celle que vous avez for::nulée , qui me ps.::-a~ 

tout à fai~ c~rrèote et acceptable, 

La péti tîon ee.ll.1ble • traiter de quat:t>e points :fohtle.me:rit~ux : d-'abc:1:'è.., 

1•e :1soignement; ensuite, l'en t!'ouve une è.s.?I:e.1.de Yisari.t à à.e plus l arge 

mesu-~as d'auto-gouvernement, puis ùne requête visant à 1 1amél10:..•n·1:;ion 

du ni•!faau de vie sur le plan économiçi_uef enfin, il est fait allusiœ1 

au probH:,.me è.e 1~ discrim!n2.tion racialeo 

Il s 1ag{t là de problèmes tout à fait fonè!.a.:nex:tav.x, sur lesquels, 

le Conseil de tutelle a.u:::-a_ à t:re.vaille:t' :pend.ant è.e r1omb:::·euoes aimées 

• 001 sont des pro·b:;_ènas auxquels Ôn ne peut doni,e1• de -solu

tion en gï1elquee heures et qui dsmande:r:mt è.es efforts const1:1nts ége.

lement de ·la :pa:-t è.es Autor:i.téa ad.'llinistrantes, précisé:ment. pa:r-ce que 

nous examinons ceà problèmes, !!On seulez::ent o.u cou1·s de· 1 1 étu-de des 
mais pétitions et cleo :,:e.ppo:r·ts des missions de visite9 • lor·squa nous avons 

à prendre dos déoieions sur cee pointso 

Il me semble donc que · 1e · mieux serait è.e p:::•océd.er suivant la 

proposition q_ue vous avez faite et de la .n:a:niè:ce que nou·s avor1s E.d.opt.§e 

en ce qui oonoe:r-ne lPs aspects publics des pétitions du·Bus.::ida-Urun:.::.. 1 

c I est-à-L'.ire informer les pétitionnaires que nous avons reçu leurs 

pétitions, que nous nous rendons pleinement compte des problèr::iea qu' •=ù1, 

soulèvent, que- nous travaillons sérieuse:roant ces p~•oblèLïes et je ponse 

q,:e los pétition,.;ai:r-es pourront avoir connaissance des · conclùsiohs è.é

finiti v-es au..,:q_uelles nous· aurons pu arriver, au ooui·s de qot.,ie session 
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de Ju1n~ lorsç_u.e nous edopterons une résolut,icn finale .?. l I é1:;c:.~d d.es 

~eco.!Jlllléln1ations de la mission de visiteo 

Par cono:§quent, j'appuie chaleureusement votre p.i'.'oposition, Mo~siev 

le P.résidento 

M.LIN (Chine) (interpretation de 1 1anglais) : Une obse:r·vation 

très intéressante a été faite par Sir Alan Burns, représF.t~J~ant du Roya·. 

Uni. 

Ce qu'il a dit concernant la diffusion plus grande de journaux mra 

grandement intéressé. Il y a 13, un point très -:.~por.tt1nt,,, A ce propos, 

Sir Alan pourrait- il nous indiquer d'une façon plus précise qu~lles 

sont les Jilesu:'."es envisagées pour . per1:2ettre le développement è.es ,1ournau 

et leur utilisation, notamm~nt si . l'Autorité ad.rninistrante a l'intentic 

de publier des jourc:mx en lang~e anglaise ou en langue souaheli ? 

Si=.:• P.J.an :BURNS (Roysuoe-Uni) {interp:::-ctation de l'anglais) ~ 

Je regi.•ette de ne pouvoir donner d'informations très détaillées, à 

l'exception du journal qui existe déja, le "Mambo Leo". 

Une des plaintes formul ées par le pétitionneire signalait le fait 

qu'il n'y evait pas assez d 1 inf'ormatior.s en prover..anca des districts, 

dans ledit Jo'X:'nal et f'orroulait l'espoir que des reesures sgraient 

prises pour ·que les nouvelles venant des districts seraient répandues 

par l'inter:r:édiaire du journal parmi !.a population entière du Te:i'."ritoü 

M0 INGLES (Philippines) ( inte:"pretation de l'anglais) : 

J 1aimerais ::présenter quel~ues observations sur 1.es co!'.ïï.CB;:::.:r::::'fü:l de 

l'Autorité aè.ministrante, en ce qui concerne la question de la d~ac;..":.m: 

nation :r-acialeo 

L'Autorité ad.ministrante a déclaré qua.le n 1était pas en mesu~e 

d 1interdire Q'une façon efficace la discrimination dans les hÔ~els, 

car ces hôtels sont des propriétés privées. 

Cependant, de l'avis de la déli~tation des Ihilippines, bien que 

les hôtels soient des propriétés p~ivées, étant donné la nature ·de 

·comme:::·ce qui y sont exercés, ces prop:::-iétés peuvent être consiè.é::-ées 

comme touchant à l 1 intérêt général et, par conséquent, il serait pa~

faitement de la compétence du Gouvernement de ~endre les mesures 

néceseàires pour interdire la discrimination dans les hôtels. Une tell~ 

législation est nécessaire pour l'application des prescription~ del~ 

Charte. Sur ce poi~t particulier, ma délégation estime que le Conseil 

pourrait entrepr endre une action précise, étant donné la réponse catéLc 

rique don.~ée par l'Autorité administrante par laquelle €1le recon=-iaît 

l'existence de la discrimination ·dans.l e.!'! hotels .du Territoire, 
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Sir Alim HRHS (:r•:,~·aume- Uni) (interprétation de ·1 'anglais ) : 

Ce q_ue j I o.5. dit, c 1 est que le Gcuvcrncmerit ne pou::.-:·o.i t pCl.s prondre 

des roesures efficaces. Il pourrait tr~s cG::-tuinement fnire voter 1.:ne 

loi , Illr..'lis quant à savoir ai cette loi pourrni t être nppliquée_, c I est 

une nutre question. 

M. SOLI;ATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétuticn du russe ) : ·Mes remarques se rapportaient égnlerient 

uux autres pétitions que nous exruninons . 

Est-ce que nous pouvons, au cours d 1une déclar ntion, nous réfé~er 

à plusieurs pétitions, ou faut-il nous entenir à l a docurr.ento.tion 

fo,1rnie: •à t 1 éga-:-d èe cha que pétition '! 

Il est 'parfois assez difficile de. sépnrer nrbitre ireo8nt ces 

.q_i.;estions, quf se ro.'p!)ortent à l'ensemble du Territoire_ 

Le PRZSID.ENT (interprétation de l'an3lc..is) : WouA pourriorn; 

p:ro~éëcr à un examen plus attentif des pétit:l.ons si ncus les t::.•aitic:ris 

tme pa.r uneo. ~ 

M .. . SOLDl\TOV (Union des Républiques sociD.listes so•-7iétiques J 

( interprétation du russe) : En ce cns, Je me réserJe le droit de 

prer.d~c la parole deux ou trois pétitions plus tara et de ~e servir 

alors de la documentation contenue dans toutes les pétitions que nous 

examino~so Je ne voudrais pas, en effet, reteni~ votre attention sur 

ur-.e seule pétitiono M<3B remarques se r appo::-terit à plusieurs pétitions 

et je ne mudrais pas me répê-te:-, à condition m.1.tu:..·ellem3nt (iue cette 

proposition soit acceptéeo 
. . 

Le FRF.BIDENT (interprétation de l'angla is)~ Ill- décision 

àoit gtre prise pour cha cune des pétitions1 et si le représentant de 

l 1Ur:ion soviétique p~;enait la parole ultérieu::."ement, il serait p0ut-~·t~e 

difficile de revenir sur les pétitions qui OLt déjà été examinées . 

Sir Alan BURNS (Royaume- Uni) . (interprétation c}e 1 1anglo.is) ~ 

Je crois, pour ma part, ·que nous gagnerions du te~ps si nous passions 

r apidement sur toutes les pétitions pour nous livrer ensui te à une 

discussion générale , . 1~ plupart des pétitions portant sur le n~me 8ujst. 

Le PRESIDENT (interprétation de l 1anglais) : L'examen des 

pétitions _individuelles exige que nous prenions une décision ù 1 ( issue 

de cette étude. Par conséquent, la mise e.u point des décisions déper,d 

de l'opinion des représentants . 

M. SOLDATOV {Unionàea Républi(lues socialistes sovié.tiqueu) 

(interprétation du russe) : Je ne m1 insu~ge pas contre l'ordre atablio 
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C-3 que je veux èirer c 16St qua vodro.is f c.1re, à 1 1égerd ëie ln. 

pt'.sti tion que nous examino;:s mintanant, èes rewr-:;_ues q_ui se ~~•2..pporte:1t 

6galcment à a ' autres pétitions et que Je voudrais éviter q ' avoir à 

répétar. 

Puisque nous exa:.nino~a ces pétition~ aujourd'hui, lundi et mardi, 

il conviendrait peut- être de nous servir, pour fo:::--.n,ller r:os rel'!lD.rq_uee, 

de l a documentation fournie par d'autres pétitions, afin de ne pas 

nous rép§ter. 

Fn ce qui .concerne la décision de considérBr chaque pétition 

séparét:1ent, et de prendre les décisions à leur sujet sépo.:t·é::nent, i l 

n'y a n~turellement pas de doutes à avoir sur ce pointo 

M~ ING-I.Ji'S (Philippines) (interprétation de 1 10.nglais) 

J'aimernis continuer 1 1exo.rnen de cette· question de la discri:minatio:io 

Selon les Aut o~i tés chargées d 1ad;:iinistration1 ·adopter des lois 

et les appliq_uer so;1t deux chos.ea d iffé1·er.tes . 

Selo:i œ. délégation, 1 1 efficacité d'une législo.tion dépend 

diaoora de son contenu et, en eecond lieu, èes mesures prises pour 

assurer son application~ 

Le p:::•emier pas co~ste en tout cas à adopter des loia allant à 

1 1en~ontre de la discrimina tic:10 

La législati on peut, pc.r exemple, prévoir ou non des sancticns 

péno.leso· Si ae telles sanctions ne sont pas pré·rues, 11 est évideIDJ>ent 

'eaucoup plus difficile d 1assurer 1 1appl1cation des lois ~ 

J'e ,ouarais ins5.ster sur ce point. 

L~ PRFSID.l!.ilJT ( inter-pr"6w,tion de l'anglais) :Le r,sprésentant 

d8s Philippines prend une ntti tude ·~ui l ! entrai'ne à ne pas se èécl5.:i:-e::.~ 

d'accord avec la décision p~·ovisoire du ConseiL 

M. INGLES (Philippines) (interp~étaticn de l'anglais) : A la 

cod i tion ç_ue le Conseil ne soit pas eIID)êché ~~:'.t:;<.;1:;.:-é'.N":..11!:J.:-:.;•G ::.r ·; / ,..,: , . 

I,e l"eprésentunt du Mexique désire reprendre certains de ces points 

après que toutes l es pétitions nuront été exa~linéeso C'est une 

attitude que le Ccnseil peut prendr e . 

Nous pour-rions cependant auparavant traiter la pétition précise 

en question en y apportant la réponse que j 1ai suggérée, à savoir que 

les points soulevés dans l a pétition ont été exaoinés par le Cor.se11 

et que 1 1Autorité char~e de l ' administration n préoenté ses co::ranentnires 

que les procès-verbaux des séances du Conseil, y co::npri s les observations 

de l 'Autorité chargée de l'administration seront co::ranuniçués au péti

tionnD-ire. 
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Bien entendu, si . le Conseil dési::-e rl.un wr·J càopter une 

résolution ayant trni t à ce"tte. péti Mo.n; cela serait .§galement inclti3 

dans la réponse envoyée au péti,tionnaire. 

Mo NORIEGA (Mexique) (interprétation de l'esp~gnol) : Je 

crois que si nous limitons le texte de ln. réponoe à 1 1exposé de ce 

~ui a été dit ici cet après-mid i, cela ne pourra lui fournir aucun 

élément constructif en ce qui ~oncerne l'intervention ~ue le Ccnseil 

est ausceptible de faire auprès de l'Autorité chargée de 1 1administ~a

tion, . et ce serait, ~n quelque ·sorte, étrangler la pétition. 

Le but de la pétition est précisément l'action sollicitée à 

l 'égard de l'Autorité chargée de l'administration~ 

Je crois, dans ces conditions, ~ue la r~ponse à la pétition doit 

contenir une partie résolutive indiq~ant que des reccllJill[Lndations seront 

faites à. 1 1Autorité cho.rgée de l'administration., 

S ' il ~'agit si.mplerncmt de dc~ner u;i o.ccueé de réception de la 

pétition, il est tout à fnit inutile de casouter de cette ·:i.uestion., 

Le Plb"ESIDE!'TT (interpréta.lion de l'o.ngla:Ls) : L'attitude ~ue 

pl'Bndra le Conseilse trouvera dans les procès-ver"bc.ux du Conseil ,;.ui 

feront partie de la réponse. 

Ln seule sib':lification ~ui puisse ~tre attachée à cette rép~nse 

est que le Cox:iseil a déjà pris. une attitude aéterm:.née à l'égo.rd àe 

la pétition, .attitude qui se reflète dnna les procèa-ve:::-baux. 

En ce qui concerne les pétitions du Rua~àa-Ù-runài, c~ pourrait 

rapp0ler$ d 1aille~rs, l'existence d'une résolution d'erdre général 

~rise à la suite de différentes pétitions sans se référer à l'u~e 

d 'ent:i:·e elles en particuliero 

Si celo. peut ~tre accepté, je crois que nous pourrions envoyer u~e 

réponse selon les lignes que j 1ai indiquées·, sans préjudice d 'ailleu:..~t1 

de toute autre mesure ou attitude que le Conseil pourrait adopter par 

la suite. 

M. so::.nN.l'OV (Unicn dea Républiques socialistes soviétiques) (: 

prétation du russe) : Je prendrai dcnc ~a ra~ole ultérieurement afin 

d.e faire perdre au Conseil le mo~ns de temps possible. 

Pétition ,de la Tanganyika Bahaya Uniori (TIPF.T75_3l_. 

Le PRES]l)filIT (interpr~tation de l'anglais) : Le pétitionne.ire 

èemande l'unification des Territoires du. Tanganyika et du Buanda-Uninù1; 

il affirme ·que la é)ivision de l'ancienne Afrique o~-i~n~=-~u <.:.l.l<.;::na.nae 

après . la dernière gl!erre mondiale a causé à la population de Eukoba et 

de Biharnmulo des souffrances au point èe vue tant économique que 

eocic..l., lo. èoesa tion du coilll!le:::::-ce ent..:r'e les deux Territoires, les 
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:'.1:l.:•:!,a3As ont 6té inted i ta au rieque dû p:-:-is~:mo 

Les pétitionnaires soulèvent également G3\lx au-t:ces réel 9'!'1[· tions, 

contre· l ' attitude hautaine des Indiens à.oit·f-f.g11.rd des Africains, et 

pour l ' unification intégrale duTerritoire . 

· L:i mission de visite a indiqué que cette question dépassait sa 

conr~étence, laquelle lui permettait d'étudier les probièiœs mais ne 

lui .pernettuit pas de suggérer l ' un:fication des deux Tetiitoires sous 
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Sir :~la:-i. :St..1IUJS (Royaum.::-U::ii)(intcr:pré·tation d ù l 1anc:!.ais): 

Les siQ1ata.irc s de la pétition n? so~t :pas t!.':::~ conr.i~s clans le 

district de Bukoba et na pouv,mt certainement pas p±,ét,.mdro :r-cpré

ecnter l'opinion c.t l ce ecmtimcnts publiçe·., L'un d' eux a étë d •ai)ord 

au service du cb~vcrncruent, puie da.ne l 'admin:!.stra tien indicènc 

è.u Bu.Icoba, mafs il a été licencié de cce doux fonctions pov.r è.ca 

délite ayant trait des queetione, d 1argont. 

La mission de visite a indiqué que }.a (!_ucstion do la réùni0n 

du Ruanda- Urundi au Tanganyika est en dehors de ea compBd5cncc et 

que aruntre part, la pétition ne présente pae cl 1ar8Ulllonte ::,uffisants 

poür que l'on étudic sérieusement une requÊ'tc de c c genre . 

L'affinw.tion que lee mariagos entre habitante dos dcu.x Tcr-.c:!.

toiree sont interdits cet sa ns aucun fondom0nt 0 J e suis persuadé ~uc 

c 1 eet auesi faux en cc qui concerne l e Rua nda-Urundi. 

• Quant it la question de l'a±:n.:!.nil::!tration indigène : .~ l a quelle 

on fait alksion dans i:.."1;:, purtie de la pétition, c'Gst une g_v.c E1tl0n 

très importants qui doit êtr_e étudiée au mo;n.ent où nous considèrero:1, 

dans son cns0molè l e rapport de la mieeion de visite av.:,c 1€.e cc::1:;;,ê'.'"' 

tair..;s de 1 1;"\utorité afuninietrantc p 

H .. SAYRT, (I:tats-Unis d 1Alf:érique ){ interprétation dG J. 'angla. 

Un point m=a plus particu1ièrem1.mt int~reesé dans cette pétition r au 

deuxième paraeraphc de la pace 55, ·:' : c s péti tion."'1B.iroz parl ent d es 

difficultés qu'ils éprouvent, dans leurs activités coo.~crcialce, à 

cause de la séparation dos deux Territoire s . L;Autorité admin::.etr~nt 

pourra·it-cllc faire ù ce sujet l ee msmes déclarations qu' elle .a :fai•;:. 

au sujet dce IIl.3.r.iagcs 1 S 1 il y a effectivement des difficultés scm

bla~los_à celles que noue avons eza::ru.nées d.ane l o cas du Toco -où 

le RcyaU!llc-Uni e t la France ont prévu dos arrangc.;m.cnts sp'éci.:r.J:c: pour 

supprimer cce difficultés- n'y aurait--11 pae a.J..ors la poesibilité d's 

1;oméd.:l.cr a.u moyen d'accords entre la Belgi(lUO • e t l e Roya-ume-Uni ? 

î-~. RYCKHAHS (Belgique ): J e no croyais pas qu'il aurait 

été nécessaire pour moi d'intervenir dans cette discussion, maie ~ 

la suite de la réflexion faite par lo r eprésentant des Etate-U-niey 

il peut Strc bon que j'expose la raison d'~tre de ces plaintes ~ee 

Bahayaso -

Il y a trente-cinq ans, q_uand je suis arrivé dans l e Tcrr:i:boire 

du Ruanda-Urundi , l es Barundis et l 6e Banya ruandas ét a ient cxtrà1::'.G

ment arriérés. Les Bahayae étaient beaucoup plue avancé s; ile r empli. 

eai<.;nt auprès de s fonctionnaireE alleD".ande des fonctions d r intcrp~èt 

de cl..:rcs, etc . Il y avait très peu de; Baru.'1die et de Banyaruan-!as 

alplmbètcc. Les c:ene du Bukoba étaient plue avancéso Il y avait 

nombre de Ba'1aJ1ae, da.ne. le Ruanda e t l 'Ur->,md.i, qui évohu::a font da r~s 

1 'al!J.biancc des fonct:!.onna ir0e em~o::;.-éer.& e.t C!_ui e I é tailimt inetallée 
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c:n:;;!le clcrce au ecrv:i co d.G e chcfe • 

Preeque tous lce grands chefs avaient G. l eur service un: .Bahe.ya 

qui leur s ervait de clerc, d. 1 intorprète a1.qr.rèe d E:, S rcpréecntentc 

du Gouvernemént, etc • . 

Ces Bahayas profitament très largc:neat â.c lasi'tuation; il leur 

arrivait de rec0voir des vacijee ou dee moutcns della part d 0 gc:rn 

qui avaient quelque chose à solliciter du chef auservic 3 cluq_uol il:: 

ee trouve,iento . Ile exerçaient mB'me dans uno 00r~ainc mc:eurE:. u."1. 

chanta2c et des extorsions au~ èépene de~ iniigàrioe en abusant 

de là eituatton quvils avaient dans l'entourage dee chefe. 

Evide:r,nm.ent les Bal1ayae trouvaient cet:bé aituation trèe ag:::-Jabl 

Ile faiea~ent le commerce ambulant, ile trafi~uaicnt pour le co::u.pte 

dos cor.zn.erçante arabes de Bulcoba, etc. 

Ile voudraient aujourd 1 hui que cette si tue.tien Eoi t rétablie 

et redevenir ainsi de petits s o:l.G11eurs dru:.s le Ruanda••U:cundi O t-hls 

t~ supposvr 111ctn.c q_ue la :frontière rut supprimée entre les è,eux Ter

ritoires, la Gitue..tiC:il. n'est plus la mm:w, vt l os Banyaruanà.as et 

l es Barundie ne se laisserainnt plus Zairc comme il y a 55 ans~ 

ï:;n cc qui concerne la question dee 1.tia.riages J ja:.na.i:::: un roariag€: 

n'a été puni ·de · prieono Je peux il:lagim;r qu'u..'1. Baltaya soit allé 

oane l ' Urur.di, y ait enlevé -une fille et soit r evenu danc eon ter

ritoire ,~n Tanganyika Territory, et qu'il ait été mis en prie~n ~ 

la eui te d Î une plainte d' enlèveruc:nt par le père de la victime (i 

Cela est po::siblo. Toujours est-il g_fü; jnlllai&, ni,~. ma ·conna.ie-

• sance , dam, l e Tanganyliili::a, ni ;_;n Ruanda-Urundi, un l!IB.riacc h0:1-

nête n'a 6té ni interdit ni puni. 

t n c •::; qui concerne l es relatione cotr.:1ercial8e, il n'y a abcio-

lur.1ent rien à faire. Lee autoritée J.ocalec sont abso:um.mt d'accorl 

pour que de s tram:actioœ purement indigènes -c ' c et-~:-d.irc , po.r 

exemple, 1 1 achat de tissus dan.s U..Yl T6rri toire, par un indigène 

de l'autre Territoire, pour son usage persormel- n e fassent pas _ 

l'objet de droit~ de douanes, m~tie quand il e 1agit de bétailo 

Ce ne pourrait ê'tre le œs avec les :Bahayae, car 11 y a 

très pou de nariages entre Bahayas et Baru.ndis, :nais c0 pour~it 

1 1 ~-lire au Bugufi, où il y a de ncmbreuees relations è.e frun..ille 

d'un cSté à l'autre de la frontière. 

Hais lorsqu1 il e •acit d'opérations vommercfa.lee, d, :riar • 

exomple, des Bahayas veulent importer, à.~ne un but cc:mmcrcial, 

des DJa.rchandiseP ~ar la frontière terrestre parce quîelle est 

moins biGn gardée qu0 la station de chemin de fer ou le port 

d'embarquement, 1~~, roalheurcus0ment, l es autorités douanières·..ï 

sont oblicées de faire l eur devoir. 
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Te:-.:Titoire du Tanganyika ne sa ple.int et ;1u0 Jé- Mi el-lion ,11:l 

visite nta entendu qucune plainte au Runnda-Urundi au 

sujet de l'absence de Eaha~"B.s ou de difficultés de tra.~-

sactions avec le Buhaya, 

G~S gens qui noua écrivent sont à.es gans ~.-d sont 

installés à Nairobi, dont la plupart nt ont probablem,1~]:t pa.a 

vu le Bul:aya depuis bieni des an,~éeso 

Le P?JESIDZNT ( i11terp!'étation de 1 îengle.is) r 

Ceci constitua.-t-il un.e réponse à la q~estlon r,osée par 

19 rep::ése:ntai..t des Etats-Unis '? 

Dans l'affirœtivo et s'il n:y a pas d~autree 

obse:::-vatioP-s à formuler, je ponse qu~ nous pourrons répo~dre 

au pétition.."la.ire dans le ~09 ser,s qu';l nous l~avon8 fa5-t 

pc-~i!' la. pétit!on pré0édente .. 

Il en est ainsi Qécidé. 

On me sig:inle que les conditions atmosphéri ques 

j3 se SOJt guère amélioréeeo 

Le Comité de réde.ction pi:iu::.~suivra ses travai.:~~ 

,'Je ·fais part; aux membres du Conssil que plusieurs projets 

da rapport ont déjà été ~istribuéno 

Je pe~se donc que nous pourrons tormi~er au cours . 

de not:re s:foncs de l1n1di, l'examen du r-a.p:?ort conc er!mnt le . 

Samca occi~entalc 

La séance est levée à 14 he~eG 02. 




